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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Conformément 
 


 aux dispositions de l’article 93 lettre b et suivants de la Loi du 28 février 1956 sur les 
communes 


 aux articles 33 et suivants du Règlement du 14 décembre 1979, modifié le 29 octobre 
2003, sur la comptabilité des communes 


 à l’article 96 du Règlement du Conseil communal du 8 mai 2008 
 
La Municipalité a l’honneur de vous soumettre les comptes communaux 2012. Ces derniers ont 
été soumis à l’organe de révision qui a fait son contrôle du 9 au 11 avril 2013, conformément 
aux directives du 1er janvier 2004 édictées par l’Etat de Vaud. 
 


1. PREAMBULE 
 
L’état de nos liquidités serait moyen par rapport à l’année dernière sans l’apport de l’emprunt. 
Le retard sur l’encaissement des impôts est partiellement résorbé. Belmont ayant grandi, le 
cash-flow doit suivre la même tendance, les besoins en liquidités doivent dorénavant s’élever à 
un million et demi, deux millions. De plus, les forts investissements de l’année relatifs à 
l’Auberge communale, le Collège 3ème étape et la Maison Pasche nous ont conduits à 
emprunter 7 millions durant le 4ème trimestre. Sur ce montant, 4 mios sont disponibles au 
31.12.2012, les entreprises ayant du retard dans la facturation. 


 


2. RESULTAT 
 
L’excédent des recettes, après les opérations de clôture comprenant les amortissements 
et les affectations obligatoires, s’élève à Fr. 430'004.46. 
 
La répartition de cet excédent se décompose comme suit : 
 
Amortissements supplémentaires       Fr. 
Réservoir Chatruffe                     45'500.00 
 
Dotations aux fonds de réserve et de renouvellement 
Attribution au fonds de réserve péréquation 9282.18      14'300.00 
Attribution au fonds de réserve « Assainissement butte Stand Volson » 9281.22   96'440.00 
Attribution au fonds de réserve « Fonds réserve Festivités du 850ème »  9281.21   50'000.00 
Attribution au fonds de réserve « Fonds rénovation toitures fontaines » 9281.20 147'000.00 
Total            307'740.00 
    
Résultat de l’exercice 
 
Excédent 2012 viré au compte de Capital 9290.01      76'764.46 
 
Le compte Capital se présente comme suit au 31.12.2012 
 
Situation au 01.01.2012       Fr.    882'741.17 
Attribution au 31.12.2012       Fr.      76'764.46 
Situation au 01.01.2013       Fr.    959'505.63 







 


Préavis 03/2013 Page 4 sur 22 


 
 
Le budget prévoyait des charges d’un montant total de Fr. 20'247'010.00 et des revenus de  
Fr. 20'095’180.00, laissant apparaître un excédent présumé de charges de Fr. 151’830.00. 
 
 
                                     Comparaison avec écarts comptes / budget 2012 
 
 Comptes 2012 Budget 2012 Ecarts en Fr. en % 
Revenus 20'547'643.32 20'095'180.00    +452'463.32 + 2.26
Prélèvements sur fonds et 
financements spéciaux* 


    -252'980.70                 0.00   


Ecritures internes     -466'186.23     -624'050.00   
Revenus épurés** 19'828'476.39 19'471'130.00     +357'346.39 + 1.84 
Charges 20'470'878.86 20'247'010.00    +223'868.86 + 1.11
Amortissements  -1'016'607.99     -994'400.00   
Attributions aux fonds et financements 
spéciaux*** 


 -1'334'553.34     -880'900.00   


Ecritures internes     -466'186.23     -624'050.00   
Charges épurées** 17'653'531.30 17'747'660.00      -94’128.70 -0.53 
Excédent de revenus/(-) 
charges 


       76'764.46   -151'830.00


 
*Prélèvement sur financements spéciaux : fonds de réserve PCi fr.51'400.-, fonds de réserve « débiteurs douteux »  
fr. 136'500.-, fonds de réserve « péréquation » fr. 58'900.-, avance à éclairage public fr.6'150.- 
**Les revenus et charges épurés (avec effet sur les liquidités) sont obtenus après soustraction des opérations sans 
effet monétaire. 
*** Attributions aux fonds : fonds de réserve « péréquation » fr.14’300.-, fonds de réserve refuge des Bas-Monts 
 fr. 5’550.-, fonds de réserve « rénovation toitures fontaines » fr. 147'000.-, fonds de réserve « assainissement butte 
stand tir de Volson » fr. 96'440.-, fonds réserve « festivités du 850ème » fr. 50'000.-,  régulation SI fr.292’260.-, 
régulation SE 101'930.00. 
***Attribution aux financements spéciaux : égouts fr..560'000.-,  épuration fr. 31’900.-, compensation places de parc 
fr. 24’250.-. 
 
Certains postes du budget 2012 n’ont pas été engagés tel que : 
 


 La provision de Fr. 250'000.00 en prévision du résultat de la péréquation 2011 qui a été 
comptabilisée dans les comptes de fonctionnement 2012. 
 


 L’amortissement supplémentaire des routes pour un montant de Fr. 256'950.00 qui n’a 
pas été engagé au vu du résultat 2011. 


 
Certaines recettes extraordinaires (non pérennes) ont été comptabilisées comme : 
 


 Le correctif des subsides de la FAJE (fondation d’accueil de jour des enfants) pour les 
années 2008 à 2011 et concernant le CVE (centre de vie enfantine) Les Moussaillons et 
l’UAPE (Unité d’accueil pour écoliers) pour un montant de Fr. 55'701.30 


 Le prélèvement du solde du fonds de réserve abri PCi pour compenser les charges de la 
PCi (protection civile) pour Fr. 51'403.45 


 Un supplément de Fr. 20'000.00 de recettes sur les ventes de bois de nos forêts 
 Un montant de Fr. 420'000.00 concernant les impôts sur le bénéfice des sociétés 
 Un excédent de Fr. 30'000.00 sur les émoluments pour permis de construire  
 Subsides ECA de Fr. 98'364.00 pour des travaux sur le réseau d’eau 
 Subside ECA de Fr. 52'992.00 sur achat de 800 m3 dans réservoir Vers-chez-les-Blancs 
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Une évolution significative de certains postes par rapport au budget peut être évoquée (liste 
non exhaustive), à savoir : 
 


3. CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
 
Les dépenses courantes ou les charges épurées ont augmenté de Fr. 392'261.60 
(+2.28 %) par rapport à l’année précédente et diminué de Fr. 94'128.70 (-0.54 %) par rapport au 
budget. 


3.1. Centre par nature 30 – Autorités et personnel 
 


L’exercice écoulé laisse apparaître une légère diminution des charges salariales par rapport 
au budget (-0.15 %). 
 


3.2. Centre par nature 31 – Biens, services et marchandises  
 


La Municipalité continue de gérer ces dépenses avec diligence. Pour 2012, elles sont en 
dessous du niveau des prévisions (-10.13 % par rapport au budget). Il a été consenti 
uniquement les dépenses nécessaires. 
 


3.3. Centre par nature 33 – Amortissements 
 


Les amortissements obligatoires sur les investissements du patrimoine administratif portés 
à l’actif du bilan sont plus élevés que prévus en raison des chantiers terminés en 2011 et 
pour lesquels les amortissements courent (détail au point 8. Amortissements du préavis). 
Les amortissements du patrimoine financier augmentent en raison des défalcations 
d’impôts en 2012 (+ Fr. 195'000.00). 
 


3.4. Centre par nature 35 – Remboursements, participations subventions à des 
collectivités publiques 


 
Les charges cantonales et à d’autres communes ou associations de communes 
représentent à elles seules le 46.59 % des charges épurées 2012 (45.54 % en 2011). 


 
Centres par nature 351 et 352 Comptes 2012 Budget 2012 Ecarts en Fr. En % 
Participation à des charges : 
- cantonales 
- à d’autres communes 


 
3'736'245.40 
4'486'987.05 


     
       3'560'250.00 
       4'557'640.00 


 
       +175'995.40 
       -   70'652.95 


 
    +4.95 
    - 1.55 


 
Participation totale 


 
8'223'232.45 


 
       8'117'890.00 


 
       +105'342.45 


 
    +1.30 


En % des charges épurées     


 
Notre participation provisoire à la facture sociale de l’Etat se monte à Fr. 3'189'168.50  
(Fr. 2'820'968.00 en 2011). Le décompte final doit nous être adressé dans le courant de l’été 
2013. 
 
Rappel : Bascule de 2 points d’impôts au 01.01.2012 du Canton en faveur de la Commune de 
Belmont-sur-Lausanne, malheureusement sans effet sur la facture sociale de la Commune de 
Belmont-sur-Lausanne (valeur du point d’impôt 2011 estimé par le canton : Fr. 150'774.00) 
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 Charges sociales  Péréquation 


Années Subvention 
pour 
l’hygiène et 
la santé 
publique 


Compte n° 


730.3654.00 


Participation 
aux charges 
cantonales, 
prévoyance 
sociale 


Compte n° 


720.3515.00 


Enseignement 
spécialisé 


 


 


Comptes n° 


530.3512.00 


Total  Péréquation 
directe 
horizontale 
nette 


Comptes n° 


220.3520.00+ 
220.4520.00 


2008 250'562.65 2'239'847.00 326'884.00 2'817'293.65  123'877.00 


2009 278'705.85 2'574'159.00 329'532.00 3'182'396.85  118'871.00 


2010 305'580.35 2'965'702.20 478'936.00 3'752'218.55  102’884.00 


2011 334'839.70 2'657'731.00 **0.00 2'992'570.70  ***1'797'672.00 


2012* 362'731.70 2'826'436.80 **0.00 3'189'168.50  ****1'746'084.00 
 *    Décompte provisoire en attente résultat du Canton à recevoir courant de l’été 2013 
 * *  Nouvelle péréquation 2011, repris par l’Etat. 
 *** Nouvelle péréquation 2011, fort rattrapage, bascule de 6 points d’impôts. 
               **** Bascule de 2 points d’impôts  
 


4. REVENUS DE FONCTIONNEMENT 
 
Les produits courants ou les revenus épurés ont augmenté de Fr. 1'488'526.27 (+8.12 %) par 
rapport à l’année précédente et ont augmenté de Fr. 357'346.39 (+1.84 %) par rapport au 
budget, grâce principalement aux taxes, émoluments et produits des ventes (rubrique 43). 


 


4.1. Centres par nature 40 – Impôts, 41 – Patentes et 44 – Parts à des recettes 
cantonales  


 
Les acomptes de l’impôt sur le revenu et la fortune sont répartis provisoirement entre le 
canton et la(les) commune(s) de domicile au début de l’année. La répartition provisoire des 
impôts peut donc être fondamentalement différente de la répartition réelle (domicile du 
contribuable au 31 décembre faisant foi). 
 
Par rapport au budget, le rattrapage et la mise à jour des dossiers de l’impôt à la source, 
ainsi que le type de population qui arrive sur la commune ont contribué à l’amélioration de 
cet impôt (+ Fr. 312'577.85). De plus, l’impôt sur les successions et donations perçu (+ Fr. 
48'816.20) et la part à l’impôt sur les gains immobiliers (+ Fr. 52'977.65) ont été plus élevés 
en raison de la hausse des prix des biens immobiliers de ces dernières années et les 
dernières constructions sur la commune.  
 
Il est à relever qu’il aura fallu 10 ans à l’Etat de Vaud pour le rattrapage de la taxation post-
numérando. Le respect du délai de paiement des acomptes d’impôts étant en recul, il en 
découle des intérêts de retard à notre profit qui ont augmenté de Fr. 25'554.60 par rapport à 
2011. Par contre, cette situation nous oblige à recourir davantage à l’emprunt. 
 
Bien qu’atténuée par l’arrivée de nouveaux habitants, la crise financière européenne ainsi 
que la bascule de 6 points d’impôts en 2011 et la bascule de 2 points en notre faveur en 
2012 ont eu un impact non négligeable sur les recettes fiscales. Comme la reprise et les 
récents événements survenus en Europe tardent à permettre une stabilisation des marchés 
financiers, il convient de penser que cette situation risque de durer plus longtemps que 
prévu. 
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L’évolution des rentrées fiscales est aussi influencée par les autres impôts qualifiés 
d’aléatoires (droits de mutation, impôt sur les successions et donations, part à l’impôt sur les 
gains immobiliers), actuellement favorables. 
 


 
 


Attention : au 1er janvier 2012, bascule de 2 points d’impôts cantonaux en faveur de la  
commune, soit fr. 300’000.-- (Police coordonnée). 
 
Calcul de la valeur du point d’impôt 2012      Fr. 
Rétrocession à d’autres communes      ./.   5’038.40 
Impôt sur le revenu   8'735'196.64 
Rétrocession d’autres communes          80'838.70 
Impôt spécial étrangers          144'272.10 
Impôt sur la fortune          992'621.82 
Impôt à la source           462'577.85 
Impôt sur le bénéfice des personnes morales       680'531.10 
Impôt sur le capital des personnes morales           6'566.00  
Impôt compl. sur les immeubles des personnes morales        20'516.50 
 
Total (pour 3481 habitants)                 11'118'082.31 
 
Divisé par quotient d’impôt de 71 (pour 3481 habitants)     156'592.71 


 
Soit par habitant                      44.99 
 
 
Comparaison de la valeur du point d’impôt des 5 dernières années 
 


2008 2009 2010 2011 2012 
131'022.70 148'579.15 154’437.25 143'557.49 156'592.71 
Par habitant Par habitant Par habitant Par habitant Par habitant 


40.60 45.10 46.00 41.71 44.99 


Désignation Comptes Budget Comptes


2012 2012 2011


Coefficient communal 69 69 en CHF en % 69 en CHF en %


Impôt sur le revenu 8'735'196.64   9'936'300.00   -1'201'103.36 -12.09 7'976'534.98   758'661.66     9.51


Impôt sur la fortune 992'621.82      1'045'500.00   -52'878.18      -5.06 1'102'340.49   -109'718.67    -9.95


Impôt à la source 462'577.85      150'000.00      312'577.85     208.39 407'653.84      54'924.01       13.47


Impôt à la dépense (étrangers) 144'272.10      50'000.00        94'272.10       188.54 123'351.70      20'920.40       16.96


Impôt sur le bénéfice des personnes morales 680'531.10      260'000.00      420'531.10     161.74 257'510.75      423'020.35     164.27


Impôt sur le capital des personnes morales 6'566.00          10'000.00        -3'434.00        -34.34 11'699.40        -5'133.40        -43.88


Impôt complémentaire sur les immeubles 20'516.50        15'000.00        5'516.50         36.78 19'254.00        1'262.50         6.56


Impôt foncier 1'078'808.65   1'040'000.00   38'808.65       3.73 989'128.85      89'679.80       9.07


Droits de mutation 641'409.15      715'000.00      -73'590.85      -10.29 829'555.85      -188'146.70    -22.68


Impôt sur les succession et donations 81'816.20        33'000.00        48'816.20       147.93 171'451.20      -89'635.00      -52.28


Impôt sur les chiens 11'560.00        11'000.00        560.00            5.09 10'600.00        960.00            9.06


Impôt sur les tombolas et lotos 2'028.00          2'000.00          28.00              1.40 2'923.80          -895.80           -30.64


Impôts récupérés après défalcation 100'547.85      20'000.00        80'547.85       402.74 59'585.81        40'962.04       68.74


Patentes tabac 3'303.70          1'600.00          1'703.70         106.48 3'186.75          116.95            3.67


Intérêts de retard sur impôts 121'129.85      90'000.00        31'129.85       34.59 95'575.25        25'554.60       26.74


Part à l'impôt sur les gains immobiliers 593'977.65      541'000.00      52'977.65       9.79 470'515.60      123'462.05     26.24


Recettes fiscales brutes 13'676'863.06 13'920'400.00 -243'536.94    -1.75 12'530'868.27 1'145'994.79   9.15


Ecarts Ecarts


Comparaisons des impôts (chapitre 210)
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Evolution pour l’année 2012 du pourcentage de dossiers fiscaux taxés 2009-2012 
 


 
 


 
 


4.2. Centre par nature 42 – revenus du patrimoine 
 


La situation des marchés financiers détermine des taux de rémunération des liquidités 
extrêmement bas. Les intérêts de retard sur les impôts dus par les personnes physiques et 
morales ont, quant à eux, progressé de CHF 31'129.85 par rapport au budget. 
 
Voir aussi « chapitre SI », service électrique. 
 


4.3. Centre par nature 46 – dons 
 


Le tableur ci-après vous présente l’état de situation des dons reçus au 31.12.2012 pour la 
reconstruction du refuge de Malatête : 
 
Refuge de Malatête – Etat des dons au 31.12.2012 
 


Selon préavis no 03/2011 Dons reçus 
 Montants  Montants 


Indemnité ECA  Fr.      3'760.00  Fr.      3'760.00  
Provision (cpte 9282.01)  Fr.    50'000.00  Fr.    50'000.00  
Société de développement  Fr.    50'000.00  Fr.    50'000.00  
Subside 1er août (Sté développement)  Fr.      1'000.00  Fr.      1'000.00  
Autorités (CC et muni)  Fr.      4'835.00  Fr.      6'825.00  
Sociétés locales (subsides annuels)  Fr.    14'200.00  Fr.    14'200.00  
Entreprises  Fr.    35'903.50  Fr.    16'750.00 
Particuliers  Fr.    30'165.00  Fr.    20’905.00  
Bénévoles  Fr.      2'000.00 
Total  Fr.  195'000.00  Fr.  163’440.00  
Travaux « offerts » par les entreprises    Fr.  124'292.80 
Total des dons et travaux au 31.12.2012    Fr.  287'732.80 
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5. AUTOFINANCEMENT 
 
L’autofinancement 2012 s’est élevé à Fr.  2'174'945.09. Il augmente de   
Fr. 1'096'264.60 par rapport à 2011. 
 
Un bon niveau d’autofinancement est important puisqu’il sert à financer, par nos propres 
ressources, les dépenses de fonctionnement et nos investissements. Dans un second 
temps, il permet de rembourser la dette communale. 
 


Détermination de la marge d’autofinancement 
2012 
                                                             Fr.      
 
Excédent de revenus     76'764.46 
+ charges sans influence sur les liquidités  
33 amortissements 1'016'607.99 
38 attributions aux fonds et aux financements spéciaux 1'334'553.34 
39 imputations internes    466'186.23 
./. revenus sans influence sur les liquidités  
48 prélèvements sur les fonds et financements spéciaux    252'980.70 
49 imputations internes    466'186.23 


Autofinancement 
 
2'174'945.09 


Par habitant  
 
          624.81 


 


Pour comparaison : 


 


Détermination de la marge d’autofinancement  
2011 
                                                             Fr.      
 
Excédent de charges   -124’348.06 
+ charges sans influence sur les liquidités  
33 amortissements 1’052’757.80 
38 attributions aux fonds et aux financements spéciaux    997’501.75 
39 imputations internes    607’945.00 
./. revenus sans influence sur les liquidités  
48 prélèvements sur les fonds et financements spéciaux    847’231.07 
49 imputations internes    607’945.00 


Autofinancement  
1’078’680.49 


Par habitant          313.48 
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6. INVESTISSEMENTS 
 
Les dépenses nettes d’investissements 2012 représentent Fr. 4'677'843.25 contre  
Fr. 2'491'557.53 en 2011. 
 


N°  Libellé  N° PA  Montant 
9149.00 Révision PGA PA 09/2003 25'022.35 


9170.18 Crédit rénovation maison Pasche 
PA10/2010 
PA 01/2012 


621'502.20 


9170.39 Modérateur trafic Burenoz-Rouvène   642.60 


9170.40 Sép. Cita + aménagements routiers Pralets   0.00 


9170.42 Extension du centre scolaire 3ème étape 
PA 13/2006
PA 06/2008
PA 03/2012 


1'918'868.90 


9170.43 3ème étape Louche-Combe PA 13/2009 247'894.05 


9170.44 Blessoney-Champ Pevy-Léchire PA 13/2007 4'000.00 


9170.45 Réfection route d'Arnier   0.00 


9170.46 Modification gestion alimentation eau STAP PA 05/2007 72'138.20 


9170.51 Pont route des Chaffeises   0.00 


9170.52 Aménagement place containers Grands-Champs   0.00 


9170.54 Parking du Blessoney   0.00 


9170.55 R.C. 773 estacades   20'451.75 


9170.59 Chauffage collège   0.00 


9170.60 Abri collège   0.00 


9170.61 Un cheval – une écurie PA 07/2007 0.00 


9170.62 Zone 30 km/h Burenoz-Grands-Champs   0.00 


9170.63 Concept global accès bâtiments communaux   0.00 


9170.66 Burenoz-Chaffeises remplacement conduites PA 02/2010 0.00 


9170.67 Bouclage Rueyres-Travers-Bancs PA 14/2009 6'000.00 


9170.68 Raccordement Métraude et accès réservoir PA 01/2010 4'159.80 


9170.69 Carrefour Arnier-Chatruffe-Louche   15'935.85 


9170.70 Reconstruction du refuge de Malatête 
PA10/2009 
PA 03/2011 


18'131.65 


9170.71 Terrain foot Epine-Chatruffe   1'215.00 


9170.72 Giratoire RC 773 Monts-de-Lavaux-Cure   0.00 


9170.73 Aménagements routiers Corbaz-Epine   0.00 


9170.74 Travaux entretiens routiers   9'003.10 


9170.75 Portail entrée Auteuil-Longchamp   0.00 


9170.76 Auberge communale - transformations PA 02/2012 1'638'014.60 


9170.77 Assainissement bruit RC 773 DP 1-51-53   0.00 


9170.79 Fontaines Corbaz-Coins d'En Haut- d’En Bas   2'972.70 


9170.8 Rte du Signal - couvert containers   836.20 


9170.81 
Place déchets ch. des Corbaz (PPA Coin d’En 
Haut) 


  5'228.00 


9170.82 Aménagement hydroélectrique de la Paudèze   7'280.10 


9170.83 Aménagement place du village   8'802.00 


9170.85 TL Ligne 49 - aménagements routiers PA 06/2012 48'908.00 


9170.86 Ch. des Ecaravez - couvert à containers   836.20 


   Total investissements nets     4'677'843.25 
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7. TRESORERIE ET ENDETTEMENT 
 
Nos liquidités se sont améliorées en tout début d’année par de fortes rentrées fiscales. En 
milieu d’année nous avons eu recours à un emprunt à court terme de 4 mios  chez 
Postfinance  (1.5 mios du 01.03 au 01.06.2012 au taux de 0.48% et 2,5 mios du 01.06 au 
30.09.2012 au taux de 0.50%). 


 
L’état de situation de notre endettement à long terme a fortement évolué par rapport à 
2011. Il a passé de 16,5 millions à 24,5 millions (renouvellement d’un emprunt de 1.5 mios, 
augmentation de 1 mio  d’un emprunt de 1.5 mios renouvelé et nouvel emprunt de 7 mios). 
Le coût de nos emprunts à, quant à lui, légèrement augmenté. Il s’élève à Fr. 473'013.87 
pour l’exercice 2012, contre Fr. 417'411.08 pour 2011. 
 
Au 31.12.2011, l’endettement net s’élevait à Fr. 12'355'728.08. Au 31.12.2012 il se monte à 
Fr. 16'904'227.50. Il a donc augmenté de Fr. 4'548'499.42 durant l’exercice 2012. Par 
habitant, il est passé de Fr. 3'589.70 à Fr. 4'856.15. Cette augmentation est due à l’emprunt 
de Fr. 7 mios, effectué au 4ème trimestre 2012, pour subvenir aux besoins de liquidités des 
gros chantiers en cours (Auberge communale, Collège 3ème étape et Maison Pasche). 


 


8. AMORTISSEMENTS 
Le détail des amortissements comptabilisés en 2012 figure dans le tableau ci-après. 
 
Si les bons résultats des exercices écoulés nous ont permis de procéder à des 
amortissements extraordinaires, l’année 2012, quant à elle, nous permet un amortissement 
extraordinaire suite à une recette affectée et quatre affectations. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Amortissements du patrimoine 
financier 


 2012  2011 


Défalcation d’impôts (210.3301.00) Fr. 213'443.16 Fr. 156'074.05
Perte sur facturation (800.3301.00) Fr. 876.58 Fr. 2'374.55
Amortissement titres Fr. 1'499.00
Total Fr. 215'818.74 Fr. 158'448.60
Amortissements obligatoires du 
patrimoine administratif 


 2012  2011 


Collège 2ème étape Fr. 153’000.00 Fr. 153’000.00
Routes Fr. 322'644.25 Fr. 321'457.05
Réseau égouts Fr. 0.00 Fr. 13'360.95
Réseau d’eau et réservoir Fr. 237'812.40 Fr. 215'669.90
Réseau électrique Fr. 41’832.60 Fr. 41’832.60
Total Fr. 755'289.25 Fr. 745’320.50
Amortissement supplémentaire Réservoir 
Chatruffe  


 
Fr. 45'500.00


Amortissement supplémentaire Fr. 45’500.00 Fr. 0.00
Total des amortissements   Fr. 1'016'607.99 Fr. 903'769.10
Amortissements supplémentaires du 
patrimoine administratif par utilisation 
d’un fonds de réserve : 
Temple (préavis 03/09) 


 
 
 


Fr. 148'988.70


Amortissements totaux Fr. 1'016'607.99 Fr. 1'052'757.80
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9. ANALYSES PARTICULIERES 


9.1. Protection civile  (660) 


Les charges de la protection civile sont presque équilibrées par le fait que nous avons pu 
prélever le solde du compte 9280.03 « Fonds de réserve construction abris PCi ». 


9.2. Collecteurs et épuration des eaux (460+461) 


Nous rappelons que, afin de fournir des chiffres plus précis servant à la calculation des 
taxes d’épuration, la comptabilité du Service de l’assainissement a été scindée en deux 
parties. La première partie (chapitre 460) concerne le réseau d’égouts dont les comptes 
devraient s’équilibrer grâce à la perception de la taxe annuelle d’utilisation, selon le 
nouveau règlement adopté par le Conseil communal dans sa séance du 30 mai 2002 et 
approuvé par le Conseil d’Etat le 1er juillet 2002. Pour rappel, la perception de ladite taxe 
s’effectue à raison de 0,4‰ sur la valeur ECA et de Fr. 0.975/m3 d’eau consommée au 
cours de l’exercice précédent. 


Pour l’exercice 2012, les encaissements des taxes de raccordement et d’utilisation ont 
permis d’attribuer au fonds de réserve pour construction et entretien du réseau égouts et 
station d’épuration la somme de Fr. 559'712.30 (contre Fr. 315'917.65 en 2011).  


L’autre partie (chapitre 461) concerne la STEP dont les comptes s’équilibrent, grâce à la 
taxe d’épuration au m3 (Fr. 0.9535 pour 2012), conformément à la décision du Conseil 
communal lors de l’adoption du budget 2012. Une attribution au fonds de régulation a été 
effectuée pour un montant de Fr. 31'900.47. 


Il est important de garder en mémoire qu’à moyen terme des investissements colossaux 
devront être faits pour rénover la STEP. Notre compte de réserve permettra de « lisser » 
cette charge future. 


9.3. Service des eaux (811)  


En 2010, nous avons dû faire une avance au service de Fr. 65'914.70 (cpte n° 9180.00). 
En 2011, une nouvelle avance au service de Fr. 92'018.82 (cpte n° 9180.00) a été 
enregistrée afin d’équilibrer le résultat. Il a été accepté, à partir du 1er janvier 2012, une 
augmentation du prix du mètre cube d’eau de Fr. 0.15.  


En 2012, suite à différents changements au sein de notre organisation communale pour la 
gestion des services industriels (eau et électricité) et suite à l’augmentation du prix du 
mètre cube d’eau, nous avons pu rembourser en partie les avances faites en 2010 et 
2011 (Fr. 101'930.41). 


Evolution du prix de vente TTC du m3 d’eau : 


baisse de Fr. 3.-- à Fr. 2.90 au 1er janvier 2004 


prix maintenu pour 2005 


prix maintenu pour 2006 


baisse de Fr. 2.90 à Fr. 2.50 au 1er janvier 2007 


prix maintenu en 2008, 2009, 2010 et 2011 


augmentation de Fr. 0.15 en 2012 pour atteindre le prix de Fr. 2.65 


 


Le prix d’achat moyen de l’eau en 2012 a été de Fr. 1.24/m3 (2011 Fr. 1.09/m3). 
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Evolution du poste 9144.01 + 03 « Réseau d’eau et réservoir » 


Situation au 01.01.2012 Fr. 2'102'302.68 


Amortissement annuel, inclus réservoir Fr.    283'312.40 


Solde au 31.12.2012 Fr. 1'818'990.28 


La valeur comptable du réseau est toujours inférieure à sa valeur réelle. 
 


9.4. Service électrique (820)  


Les comptes 2012 présentent un résultat équilibré comme l’exige la Loi fédérale sur 
l’approvisionnement électrique (LApEl). Nous avons attribué les intérêts sur emprunts,  
Fr. 13'778.40, des services électriques au compte 820.3290.00. Ce montant correspond 
au taux de WACC (4.14% en 2012 sur le solde des investissements à amortir) de  
Fr. 339'979.45 et qui trouve sa contrepartie à la rubrique 220.4250.01. Toutefois, une 
différence de Fr. 296.75 suite aux écritures finales des amortissements n’a pas été 
comptabilisée. Cette différence sera comptabilisée en 2013. 


Pour rappel, les SI ne sont plus autorisés à percevoir un bénéfice, hors celui issu du 
WACC (WACC = Weighted Average Cost of Capital ou coût moyen pondéré du capital qui 
se compose d’un taux d’intérêt sans risque et d’une indemnité de risque). Ceci provoque 
une diminution de nos recettes générales de l’ordre de 2 points d’impôts. 


Nous avons attribué au fonds de régulation du Service électrique, compte no 9280.09, la 
somme de Fr. 292'256.63 Ce montant nous permettra dans les 3 années à venir de 
compenser une éventuelle hausse du prix d’achat ou une perte sur le réseau électrique, 
respectivement octroyer une baisse du prix de vente aux abonnés. Ce point sera examiné 
en été 2013, en vue du tarif 2014 qui doit être publié officiellement le 31 août 2013. 


 
Evolution du poste 9144.02 « Réseau électrique » 


Situation au 01.01.2012 Fr. 381'812.05 


Amortissement annuel Fr.   41'832.60 


Solde au 31.12.2012 Fr. 339'979.45 


La valeur comptable du réseau est toujours inférieure à sa valeur réelle. 
 


10.  DEPENSES EXTRABUDGETAIRES 
 
Pour votre information, nous vous présentons ci-après le tableau des dépenses 
extrabudgétaires de l’année selon l’article 88 du Règlement du Conseil communal (plafond 
fixé à Fr. 100'000.-) 


 


Comptes Libellés Montant en Fr.


110.3102.01 Plaquette "information Collège 3ème étape" 12'770.00         


410.3011.00


et suivants


Rattrapage dans l'établissement des permis d'habiter, 


charge compensée par produits au compte 


420.4313.00.. Voir page 20 du Rapport de gestion 2012


30'000.00           


440.3145.00
Travaux pour la réalisation du "Jardin du Souvenir" au 


cimetière
20'000.00           


420.3526.02 Participation au PDR (Plan Directeur Régional) 2'640.00             


Dépenses extrabudgétaires 2012
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11. COMMENTAIRES 
 
Après d’excellents résultats liés à la bonne conjoncture de ces dernières années, 2012 est 
le second exercice démontrant un fléchissement de la courbe des recettes fiscales. La faible 
évolution de la population n’a pas permis de compenser les diminutions en découlant. 
 
Néanmoins, les impôts sur les successions et les nouveaux contribuables imposés à la 
source par l’Administration cantonale des impôts ont permis de pondérer cette baisse, alors 
que la bonne tenue des liquidités courantes a autorisé à ne pas trop pénaliser le résultat 
malgré un endettement net en forte augmentation. 
 
Pour 2012, il faut noter une légère augmentation du niveau d’autofinancement. Malgré ce 
fait, nous avons été obligés de recourir à l’emprunt pour financer les lourdes dépenses 
d’investissements 2012 (prévus dans le plafond d’endettement de la législature). 
 
Les bons résultats comptables de ces six dernières années ne peuvent pourtant pas faire 
oublier les incidences financières liées aux décomptes finaux des péréquations 
intercommunales et de la facture sociale, ainsi que des impacts réels de l’entrée en vigueur 
de la révision des systèmes péréquatifs au 1er janvier 2011. Il en résulte une explosion de 
notre participation aux charges de la facture sociale et à la péréquation intercommunale 
dont la hausse représente la valeur de plus de 8 points d’impôts = Fr. 1'250'000.00 de 
moins dans la caisse !!! 
 
Il faut en effet rappeler que les chiffres fournis par le canton ne sont, pour l’heure, que des 
estimations (décompte final de la facture sociale, fusions de communes, rendements 
effectifs 2012, etc…). 
 
Dans ce contexte et étant donné les nombreuses incertitudes relatives aux différents points 
énumérés ci-dessus, qui tendent à se répéter dans le temps, il est essentiel de rester 
attentifs et de continuer d’appliquer une gestion rigoureuse des dépenses de notre 
commune. 
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12. CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 vu le préavis municipal N°03/2013 du 30 mars 2013 "Comptes 2012",  


 ouï le rapport de la Commission des finances 


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 


d’accepter les comptes communaux de l’exercice 2012 tels que présentés et d’en donner 
décharge à la Municipalité. 


 
 
 
 Le Municipal des finances 
 G. Muheim, Syndic 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 17 avril 2013. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
Annexes :  - ratios de financement 


 - graphique : répartition en % pour Fr. 100.-- dépensé  
- graphique : répartition des charges et revenus dans les différents domaines  
- comptes communaux et bilan 2012 
- crédits accordés par le Conseil communal, situation au 31 décembre 2012 
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Administration 
générale, culture & 


loisirs
16 (17)


Transports publics 
5 (6)


Intérêts
4 (4)


Autres bâtiments
2 (2)


Travaux
11 (14)


Bâtiments scolaires
2 (3)


Instruction publique 
et cultes


10 (9)


Police, pompiers, 
protection civile


7 (3)


Facture 
sociale/péréquation 


43 (42)


Pour 100 francs dépensés, il a été consacré en 2012 (2011)
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Autofinancement net / Endettement net
Moyenne en % Moyenne en %


Années Ratio en % au 31.12.2011 au 31.12.2012


2008 2'741'413 11'072'000 24.76


2009 3'371'289 13'019'000 25.90


2010 3'679'417 12'123'109 30.35


2011 1'078'680 12'355'729 8.73 22.43


2012 12.87 19.46


Interprétation : Indique le rapport entre les disponibilités annuelles propres et l'endettement net à la fin de l'exercice.


Son interprétation peut se faire comme suit : entre 0 et 5 % l'endettement est très important, entre 5 et 15 %


l'endettement est important, entre 15 et 50 % l'endettement est moyen, au-delà de 50 % l'endettement est faible.


Remarque : Ce ratio n'a une signification réelle que si les masses comparées ont une certaine importance.


En effet sur de faibles montants, le recours, même limité, à l'emprunt déséquilibre immédiatement les ratios.


Autofinancement net / Revenus de fonctionnement
Moyenne en % Moyenne en %


Années Ratio en % au 31.12.2011 au 31.12.2012


2008 2'741'413 17'316'625 15.83


2009 3'371'289 17'212'355 19.59


2010 3'679'417 18'621'028 19.76


2011 1'078'680 18'386'203 5.87 15.26


2012 10.97 14.05


Interprétation : Indique la capacité d'autofinancement qui se dégage des recettes de fonctionnement.


Son interprétation peut se faire comme suit : entre 0 et 10 % faible capacité d'autofinancement, entre 10 et 20 %


la capacité d'autofinancement est moyenne, au-delà de 20 % le rapport est bon.


Remarque : Ce ratio peut faire apparaître des variations annuelles importantes. Sa moyenne sur 4 ans permet une vue plus parlante


sur la situation réelle de cette donnée.


2'174'945 19'828'476


Revenus de 
fonctionnement


Ratios de financement


sur 4 ans


sur 4 ans


Marge


d'autofinancement Endettement net


2'174'945 16'904'227


Marge


d'autofinancement
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Autofinancement net / Dépenses d'investissements nettes
Moyenne en % Moyenne en %


Années Ratio en % au 31.12.2011 au 31.12.2012


2008 2'741'413 3'260'625 84.08


2009 3'371'289 5'407'621 62.34


2010 3'679'417 2'600'929 141.47


2011 1'078'680 2'491'578 43.29 82.79


2012 46.49 73.40


Interprétation : Au-delà de 100 %, la Commune finance entièrement ses investissements et rembourse sa dette.


Remarque : Comme le précédent, ce ratio peut faire ressortir de fortes variations et il n'est parlant 


que sur une période plusieurs années.


Investissements nets / Nombre d'habitants
Moyenne en Fr. Moyenne en Fr.


Années Fr./habitant au 31.12.2011 au 31.12.2012


2008 3'260'526 3229 1'009.77


2009 5'407'621 3293 1'642.15


2010 2'600'929 3356 775.00


2011 2'491'578 3442 723.88 1'037.70


2012 1'343.82 1'121.21


Endettement net / Nombre d'habitants


Années Fr./habitant


2008 11'072'000 3229 3'428.93
2009 13'019'320 3293 3'953.63


2010 12'123'109 3356 3'612.37


2011 12'355'729 3442 3'589.69


2012 4'856.1416'904'227 3481


4'677'843 3481


Nombre d'habitantsEndettement net


sur 4 ans


Ratios de financement


Marge


d'autofinancement Investissement net


sur 4 ans


2'174'945 4'677'843


Nombre d'habitantsInvestissements nets
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P
ré


av
is


Objets
Crédits 


accordés


Solde du 
compte au 
31.12.11


T = 
transfert du 


cpte de 
bilan dans 
cpte invest.


Dépenses 
2012


T = Transfert 
du cpte bilan 
dans invest.


Total brut au 
31.12.12


C = 
cantonales


F = 
fédérales


P = 
participa-


tions


Coûts nets au 
31.12.12


A = 
ordinaire


AS = supplé-
mentaire


R = réserve
Solde à 


amortir au 
31.12.12


EC = En 
cours


T = Terminé 


Amortissement 
"X" ans


02/01 PGEE 280'000.00 175'838.85 0.00 175'838.85 43'155.30 64'617.00 175'838.85
EC


9141.25
33'000.- s/10


9/03
Révision règl. et plan 


police des 
constructions


189'000.00 137'260.60 25'022.35 162'282.95 162'282.95
EC


9149.00
10


5/07
Modification gestion 


alimentation eau 
potable STAP Mouette


150'000.00 25'110.50 72'138.20 97'248.70 97'248.70
EC


9170.46
20


13/06
6/08


08/09
03/12


Crédit construction 
extention du collège 


3ème étape
14'900'000.00 1'084'510.30 1'918'868.90 3'003'379.20 150'000.00 3'003'379.20


EC
9170.42


30


02/11
Route de la Louche - 


3ème étape
2'504'000.00 1'703'063.73 247'894.05 1'950'957.78 1'950'957.78


EC 
9170.43


01/10
Raccordement du 


réservoir "Métraude " 
au réseau EauService


604'000.00 444'754.40 4'159.80 448'914.20 448'914.20
EC


9170.68
30


10/10
01/12


Réhabilitation maison 
Pasche - crédit 
construction


2'600'000.00 98'480.70 621'502.20 719'982.90 105'000.00 719'982.90
EC


9170.18


10/09
03/11


Reconstruction du 
refuge de Malatête - 
préavis d'intention


195'000.00 141'944.20 18'131.65 160'075.85 108'860.00 53'760.00 160'075.85
EC


9170.70


08/11
02/12


Bâtiment Auberge 
communale - crédit 


construction
2'000'000.00 55'524.00 1'638'014.60 1'693'538.60 1'693'538.60


EC
9170.76


06/12
Transports lausannois 


- création ligne 49
50'000.00 0.00 48'908.00 48'908.00 48'908.00 0.00 48'908.00


EC
9170.85


Total hors transfert 
compte d'attente


4'594'639.75 8'461'127.03


Subventions Amortissements


CREDITS ACCORDES PAR LE CONSEIL COMMUNAL (en francs) - SITUATION AU 31.12.2012








RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 03/2013: Comptes communaux 2012 


 
 


Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués à la séance de présentation du 22 avril 2013: 
 
Bureau du Conseil : M. Ch. Dupertuis, Président 
 M. M. Markides 
 M. A. Roth   
 Mme P. Salathé  
 M. J.-M. Mayor, Secrétaire 
 
Municipalité:  M. G. Muheim, Syndic 
  M. D. Delaplace 
  Mme Ch. Dupertuis  
  M. Ph. Michelet 
  Mme C. Schiesser 
   
Boursier communal :  M. S. Ruby 
 
Commission de gestion:  M. J.-P. Chapalay, Président 
 Mme M. De Watteville  
 Mme V. Rodondi 
 M. Ch. Marrel 
Excusé M. F. Zürcher 
 
Commission des finances :  M. J.-P. Bolay, Président 


Mme L. Boujon    
 M. M. Henchoz 
  Mme C. Juillerat 
  M. J.-M. Pasche 
 
 
 
 
 
 
PREAMBULE 


Se conformant au mandat fixé par l’article 45 du règlement du Conseil communal, la 
Commission des finances a procédé au contrôle des comptes de l’exercice 2012. 
 
A cet effet, les documents suivants lui ont été présentés: 
 
 Comptes de fonctionnement 2012 et balance des comptes 2012 


 Commentaires sur les comptes de fonctionnement 2012 


 Rapport de gestion 2012 et annexes 


 Tableau des emprunts au 31.12.2012 (selon comptes de fonctionnement et bilan) 


 Etat des crédits accordés par le Conseil communal (état au 31.12.12) selon 
préavis. 
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PREAVIS 03/2013 : Comptes communaux 2012 


 
Ces documents ont été commentés à la Commission des finances et à la Commission de 
gestion par la Municipalité lors de la séance de présentation. 


La Commission des finances, forte des explications et réponses obtenues lors de la 
séance précitée et après avoir pris connaissance du préavis 03/2013, a mené à bien son 
contrôle lors de plusieurs séances de travail. 


Questions orales / écrites 


Les Commissions des finances et de gestion se sont retrouvées avec la Municipalité pour 
les traditionnelles questions orales le 6 mai 2013. 
 
Les questions posées l’ont été principalement dans un but de clarification et de 
compréhension de certains textes, chiffres ou commentaires. Les réponses reçues aux 
nombreuses questions de notre commission ont apporté la clarté souhaitée.  
 
Aucune question écrite n’a été formulée.  


CONTROLES ET SONDAGES 


Comme de coutume, en plus des comptes de fonctionnement et du Bilan, la Commission 
des finances a choisi plusieurs thèmes d’examen dont les commentaires figurent ci-après.  
 
Notre boursier communal, M. Ruby, a mis spontanément à notre disposition toutes les 
pièces comptables permettant nos contrôles. Nous tenons à le remercier ici pour 
l’excellence de son travail, la clarté du classement des documents et pour sa grande 
serviabilité.  


Comptes de fonctionnement 2012 


Même si, comme à Belmont, la gestion financière est menée avec sérieux et intelligence, 
elle n’est pas exempte de surprises, que celles-ci soient bonnes ou mauvaises. 
Rappelons-nous : le budget 2011 prévoyait un excédent de revenus de CHF 167'940.-- ; 
or les comptes de fonctionnement 2011 se soldèrent par un déficit de CHF 124'348.06, 
soit largement de quoi faire froncer les sourcils à nos édiles et aux Cancoires en général. 
Et voilà que cette morosité est cette fois éclairée par un rayon de soleil : élaboré avec 
circonspection, le budget 2012 prévoyait un déficit de CHF 151'830.--, alors que 
l’exercice 2012 s’achève par un excédent de recettes de CHF 430'004.46. Après divers 
amortissements supplémentaires et dotations aux fonds de réserve et de renouvellement 
(Cf. page 3 du préavis), l’excédent 2012 atteint CHF 76'764.46. Comment expliquer ce 
petit miracle ? 
 
Au niveau des charges, on se plaît à souligner que la Municipalité sait faire preuve de la 
rigueur voulue dans les domaines où elle est en mesure de maîtriser elle-même les 
dépenses ; c’est ainsi que les dépenses courantes ont diminué  de CHF 94'128.70, soit de 
0,54% par rapport au budget ; cette diminution se manifeste notamment en ce qui 
concerne le centre par nature 31 (-10,13% par rapport au budget), où la Municipalité 
s’est efforcée non sans succès de ne consentir que les dépenses nécessaires, voie dans 
laquelle elle est vivement encouragée à persévérer. Ce constat en soi réjouissant ne doit 
cependant pas faire oublier que, pour Belmont comme pour d’autres communes, la part 
des charges non maîtrisables, à savoir celles qui émanent du canton ou de notre 
participation aux charges d’autres communes ou associations de communes, est en 
constante augmentation ; pour Belmont, elle atteint 46.59% des charges épurées en 
2012 , contre 45.54% en 2011 et 39.57% en 2010. Soulignons encore que, comme 
d’habitude (hélas !), nous ne connaissons pas encore le montant définitif de notre 
participation à la facture sociale de l’Etat de Vaud. Le chiffre provisoire de 
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CHF 3'125'071.-- n’incite pas à l’optimisme si l’on se souvient que le montant 
correspondant atteignait CHF 2'820'968.-- en 2011. Il nous amène plutôt à méditer sur 
les difficultés que rencontrent de ce fait les communes pour établir des prévisions 
budgétaires fiables. 
 
Au chapitre des revenus, les comptes 2012 révèlent, par rapport au budget 2012, une 
diminution du produit des impôts, notamment au niveau des impôts sur le revenu  
(-12.09%) et sur la fortune (-5.06%). La tendance globale est à la baisse même si de 
bonnes surprises peuvent être constatées du côté de l’impôt à la source (+208.39%), de 
l’impôt sur les successions et donations (+147.93%) et de la part à  l’impôt sur les gains 
immobiliers (+9.79%). Il en découle que les recettes fiscales brutes atteignent 
CHF 13'676'863.06 alors qu’elles avaient été budgétées à CHF13’920'400.--. 
 
Avant de vouloir porter une appréciation définitive sur ces chiffres ou de vouloir constater 
formellement une tendance, il faut se souvenir que 


- la répartition du produit des impôts sur le revenu et la fortune n’est que 
provisoire et peut, de ce fait, différer fortement de la répartition réelle qui ne 
sera connue qu’ultérieurement 


- l’évolution des recettes fiscales est aussi influencée par les impôts dits 
« aléatoires », dont les rendements actuels sont favorables, mais dont on ne peut 
évidemment prévoir les rentrées futures. 


 
Par ailleurs, la Commission des finances constate 


 que la marge d’autofinancement a augmenté par rapport à 2011, passant de 
CHF 1'078'680 à CHF 2'174'945 ; il est toutefois évident qu’en raison des lourds 
investissements effectués en 2012, il s’est révélé indispensable de recourir 
massivement à l’emprunt, notamment pour couvrir les besoins de liquidités créés 
par les gros chantier en cours (collège 3ème étape, Auberge communale, maison 
Pasche). Cela a entraîné une forte augmentation de l’endettement net de notre 
commune, qui s’est accru de CHF 4'548'499.-- durant l’exercice 2012, pour 
atteindre CHF 16'904'227.-- au 31.12.2012 ; 


 que le coût des emprunts est en légère augmentation bien que la situation 
régnant en matière de taux d’intérêts demeure favorable ; il a en effet passé de 
CHF 417'411.-- en 2011 à CHF 473'013.-- pour l’exercice 2012 ; 


 que l’endettement net par habitant atteint à fin 2012 le montant préoccupant de 
CHF 4'856.--, qui se situe bien au-delà du montant de CHF 4'000.-- qui est depuis 
longtemps considéré, tant par la Municipalité que par notre Commission, comme 
une limite supérieure à ne pas franchir. 


Examen du Bilan (par sondage) 


La répartition dans les différents postes, comme à l'habitude, est parfaitement correcte 
et les montants concordent. Les balances sont justes et le montant du capital également.  


Examen du compte de caisse 


Comme de coutume, l’examen de ce compte fait apparaitre un grand nombre 
d’opérations résultant du règlement de factures au guichet par les citoyens de la 
Commune et les employés communaux (achats de vin, paiements d’émoluments divers, 
remboursements de débours et de taxes diverses, etc.) 
 
Environ 380 opérations ont été dénombrées, soit quelques 80 de moins que l’année 
dernière. Toutes les opérations contrôlées sont soigneusement répertoriées et 
parfaitement documentées. 
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Nous avons également pu constater que le solde en caisse n’a jamais dépassé la somme 
de CHF 34'000.--, montant inférieur à la somme assurée de CHF 50'000.-- couvrant le 
risque de vol ou de destruction. 
 
Depuis plusieurs années, la Commission des finances enjoint l’administration à 
rationnaliser autant que faire se peut les remboursements de petits frais, afin d’alléger 
son travail et celui de ses collaborateurs. La diminution de 17% du nombre d’écritures va 
dans la bonne direction. 


Examen du compte de chèques postal (CCP) 


Le contrôle du CCP, qui enregistre la quasi-totalité des opérations comptables générées 
par le ménage communal, démontre une parfaite maîtrise de la situation par le boursier 
et son équipe.   
 
Au 1.1.2012, le solde créditeur était de CHF 946'000.--; au 31.12.2012, il s’établissait à 
un niveau très légèrement supérieur soit à CHF 968'000.--. Cet apparente stabilité cache 
en réalité des fluctuations très importantes du solde en compte qui a évolué entre  
– CHF 64'000.-- et + CHF 3’600'000.--. Le mouvement total avoisine CHF 28 millions au 
débit et CHF 27 millions au crédit. Pas moins de 28 classeurs fédéraux contenant chacun 
100 pièces comptables ont été nécessaires pour contenir les justificatifs de toutes les 
opérations comptables. 
C’est dire une nouvelle fois l’ampleur du travail réalisé et la surveillance constante 
indispensable pour assurer une trésorerie adaptée aux besoins du ménage communal. 
Pour ce faire, deux avances à terme fixe ont dû être contractées auprès de Postfinance, à 
des taux « plancher » n’ayant pas dépassé 0,5% ! Il a également fallu recourir à des 
emprunts à long terme. 


Etat des emprunts au 31.12.2012 


Au passif du bilan, les dettes à court, moyen et long terme  totalisent une somme de 
CHF 24'500'000.--, en augmentation de CHF 6'500'000.-- d’une année sur l’autre. En 
2011, ce même endettement avait légèrement augmenté de CHF 17‘500'000.-- à 
CHF 18'000'000.--. 
 
Les trois gros chantiers que constituent la réhabilitation de l’Auberge communale 
(terminée en 2012), la rénovation de la Maison Pasche et la construction du collège 3ème 
étape (en cours) sont à l’origine de ces besoins de fonds inhabituels. 
 
Deux emprunts totalisant CHF 3 millions ont été remboursés en 2012. Il s’agissait 
d’emprunts d’une durée de 3 ans dont le taux débiteur moyen était de 1.325%. Trois 
nouveaux emprunts à long et très long terme ont été contractés pour un montant de 
CHF 11 millions auprès de Postfinance,  Credit Suisse et les Retraites Populaires. Le taux 
moyen de ces trois nouveaux emprunts est de 2,25%. Considérant leurs durées de 10, 
20 et 30 ans, nous jugeons ces taux particulièrement avantageux. La Commission des 
finances salue également la décision d’avoir opté pour des emprunts à très long terme. 
Premièrement, les conditions du marché des capitaux offrent des taux historiquement 
très bas dont il convenait de tirer profit. Deuxièmement, ces emprunts financent des 
investissements qui vont également s’amortir sur une longue durée (30 ans). Enfin, la 
structure globale des échéances de notre endettement s’en trouve sensiblement 
améliorée et garantit ainsi une meilleure stabilité des charges d’intérêt. 
 
Soulignons néanmoins que la charge d’intérêts annuelle supplémentaire due à 
l’augmentation de l’endettement s’alourdira de CHF 248'000.-- ! Et nous ne sommes qu’à 
mi-parcours du chemin car l’endettement va poursuivre son ascension jusqu’à 
l’achèvement des travaux de la maison Pasche et du collège 3ème étape. 
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Sur la base de l’état des emprunts au 31.12.2012, le taux moyen de notre endettement 
s’établit à 2.55%. Pour la 2ème année consécutive, la baisse de ce taux marque une 
pause. Pour mémoire, il était de  3,65% en 2007, 3.309% en 2008, 2.63% en 2009, 
2.4% en 2010 et 2.52% en 2011. Néanmoins, au vu de l’allongement sensible des 
échéances moyennes, ce taux, bien qu’en très légère progression, reste particulièrement 
avantageux. 
 
Comme déjà mentionné, la dette moyenne par habitant remonte à CHF 4856.--, après 
avoir touché un plus bas en 2007 à CHF 3378.--. Il se pourrait même qu’elle dépasse les 
CHF 6'000.-- dans les deux ans à venir, sans d’ailleurs que la limite accordée par le 
Conseil à la Municipalité en 2011 (préavis 10/2011) de contracter des emprunts pour 
CHF 17 millions soit dépassée. Même si cette perspective ne réjouit pas la Commission 
des finances, rappelons que  cette progression est inéluctable dans la mesure où les 
investissements ne peuvent être lissés sur plusieurs années mais viennent au contraire 
impacter la trésorerie lorsqu’ils sont réalisés. Par contre, les amortissements permettent, 
eux,  d’échelonner de manière progressive les charges sur les comptes annuels. Lorsque 
les chantiers du collège 3ème étape et de la maison Pasche seront terminés, il s’agira 
impérativement de marquer une pause pour ramener cet endettement à environ 
CHF 4'000.-- par habitant. 


Vacations du Conseil et commissions 


Selon une habitude maintenant bien établie, nous avons opéré un  contrôle des 
documents reçus et élaborés par le Secrétariat du bureau du Conseil et ceci amène les 
commentaires suivants :  
 
 Tous les documents relatifs aux vacations et séances du Conseil sont classés de 


façon méthodique, ce qui en facilite grandement la lisibilité. Nous tenons à 
souligner la clarté de la tenue des comptes.  


 Le document « Liste de présence aux séances » est maintenant utilisé de façon 
régulière par la grande majorité des commissions nommées par le Conseil. 
Certaines commissions permanentes ont opté pour un document créé 
spécifiquement et adapté à leurs besoins, l’essentiel étant que les informations 
soient claires et compréhensibles.  


L’examen des différentes pièces mises à notre disposition nous suggère les améliorations 
suivantes, selon discussion avec M. Mayor, Secrétaire du bureau du Conseil : 


 Insérer sur la « fiche vacations » utilisée pour le dépouillement lors de votations 
les mentions suivantes : 


 Heure début séance …………… 


 Heure fin séance …………… 


 Total heures pour décompte …………… 


 Créer un fichier Excel (sur modèle de celui existant pour les vacations par préavis) 
nommé « Vacations spéciales hors préavis » avec des colonnes allant de 1 à …., 
chaque colonne correspondant à une pièce justificative numérotée s’y rapportant. 


 Ce mode de faire clarifiera le document remis au boursier pour paiement. 


 Bien différencier les prestations entrant dans les comptes de la Commune (suivies 
par Mme Gaillard) de celles entrant dans les comptes du Conseil (suivies par M. 
Mayor). 


 
Nous tenons à remercier notre ancienne Secrétaire du bureau du Conseil, Mme Isabelle 
Gaillard, pour l’excellence du travail fourni et l’amélioration constante apportée au 
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dossier des comptes en collaboration avec la Commission des finances. La voie est ainsi 
toute tracée pour le nouveau Secrétaire, M. J.-M. Mayor.  
 
Et « last but not least », nos remerciements vont aussi à tous les conseillères et 
conseillers pour la clarté des documents fournis. 


Vacations de la Municipalité 


Les documents ayant trait aux vacations de notre Municipalité ont été contrôlés par 
sondage. Les propositions émises l’an passé à notre boursier concernant la traçabilité de 
certains documents ont été mises en œuvre avec succès.  


Lors d’un entretien avec notre boursier, nous avons pu nous convaincre du sérieux de la 
tenue des comptes et chacune de nos questions a reçu une réponse appropriée. 
Comme de la discussion jaillit la lumière, nous avons suggéré à notre boursier quelques 
améliorations permettant une lecture plus synthétique des pièces. 
 
Les pièces donnant lieu à des paiements par la bourse sont toutes visées par le Syndic. 
 
Toutes les pièces sont classées de manière ordonnée, ce qui facilite les contrôles.  
 
Nous remercions la Municipalité du soin qu’elle met à remplir les documents nécessaires 
à une bonne ventilation des coûts, sachant que cela n’est pas forcément la partie la plus 
attractive du mandat!  


Contrôles par pointage de différentes pièces comptables  


Comme chaque année, la Commission des finances a effectué différents pointages des 
factures reçues par notre administration communale.  


Nos contrôles n’ont rien révélé de particulier. Nous tenons à relever l'ordre qui est 
maintenu dans les pièces, ce qui facilite grandement les éventuelles recherches. 


Reprise de la vérification du préavis 07/2011 – Temple St. Martin : demande de 
crédit pour le changement des radiateurs et d’un crédit extrabudgetaire pour 
l’installation d’une ouverture programmée 


Un crédit total de CHF 38'800.-- a été accordé en 2011 dans le cadre de ce préavis et sa 
vérification repoussée au contrôle des comptes 2012 vu qu’aucune dépense n’avait été 
faite en 2011.  
 
Lors de l’examen du compte  9281.12 «Fond de rénovation de l’église», nous avons 
constaté qu’un montant de CHF 27’966.15 a été utilisé pour les travaux (chauffage). Le 
préavis sera bouclé en principe en 2013, après la mise en place des serrures 
automatiques.  


Reprise de la vérification du préavis 02/2011- Demande de crédit pour le 
réaménagement de la Route de la Louche – 3ème étape – Tronçon intermédiaire 


Un crédit total de CHF 2'320’000.-- a été accordé en 2011 dans le cadre de ce préavis 
pour financer les travaux et, pour rappel, lors du contrôle des comptes 2011, un montant 
total de CHF 645'643.67 restait à disposition pour permettre le bouclement des travaux 
sans dépassement.  
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Lors de l’examen du compte 9170.43 « 3ème étape PA Louche-Combe 13/09 », nous 
avons contaté qu’en 2012, les dépenses s’élevaient à CHF 247'894.--.  
A ce jour, dans l’attente des décomptes finaux, le montant des dépenses total s’élève à  
CHF 1'950'958.-- et le bouclement devrait se faire cette année, sans dépassement.  


Vérification du préavis 02/2012 – Bâtiment de l’Auberge communale : demande 
de crédit de rénovation et de transformation 


Un crédit total de CHF 2'000'000.-- a été accordé dans le cadre de ce préavis pour 
financer les travaux.  
 
Lors de l’examen du compte 9170.76 « Auberge communale  - Transformation» nous 
avons constaté que les dépenses jusqu’au 31.12.2012 s’élèvaient à CHF 1'638'014.60. 
Les décomptes finaux sont également en attente et le bouclement devrait se faire en 
2013.  
 
Nous avons également, et ceci grâce aux documents de suivi de chantier mis à 
disposition par le service technique et par le boursier, pu vérifier que la répartition des 
coûts des travaux par objet proposée sous point 11 du préavis a été respectée avec 
quelques variations négligeables. 
 
Les amortissements obligatoires n’ont pas encore débuté.  


Vérification du préavis 03/2012 – Extension du collège 3ème étape : demande 
de crédit de construction 


Un crédit total de CHF 14’900'000.-- a été accordé dans le cadre de ce préavis pour 
financer les travaux.  
 
Lors du contrôle du compte 9170.42 « Centre scol. 3ème étape », nous avons pu constater 
que les dépenses 2012 s’élèvent à CHF 1'918'960.25, ce qui porte les dépenses totales 
au 31.12.2012 à CHF 3'003'379.20.  
Le suivi financier est assuré quotidiennement par l’administration communale (bourse), 
ce qui devrait permettre d’anticiper toute surprise de dépasssement.  
 
L’amortissement obligatoire se fait comme prévu par le biais du compte 352.3310.00 
« Amortissement du centre scolaire » avec un montant annuel de CHF 153'000.--.  
 
 
Vérification du préavis 06/2012 – Transport Lausannois : création de la ligne 49  


Un crédit total de CHF 50’000.-- a été accordé dans le cadre de ce préavis pour financer 
les travaux d’aménagement pour la ligne de bus tl 49.  
 
Lors du contrôle du compte 9170.85 « TL Ligne 49 – Aménagements routiers », nous 
avons pu constater que les dépenses 2012 s’élèvent à CHF 48'908.--.  
En principe, toutes les factures ont été comptabilisées et aucune autre dépense n’est 
prévue. En conséquence, le bouclement devra se faire avec ce montant, sans 
dépasssement.  
 
Les amortissements n’ont pas encore débuté.  
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RAPPORT DE LA FIDUCIAIRE 


Le rapport nous est parvenu début mai 2013, ce qui nous a permis d’en prendre 
connaissance dans le cadre du contrôle des comptes.  
 
Ce rapport atteste que:  
 
 les contrôles ont été conduits en conformité avec les directives du 1er janvier 


2004, complétées le 10 septembre 2008, pour l’organe de révision édictées par le 
Département des institutions et des relations extérieures,  


 les comptes sont tenus avec soin et exactitude, tous les documents comptables 
sont classés numériquement, ce qui facilite les recherches,  


 l’organisation du travail de notre boursier, l’enregistrement et l’établissement des 
divers documents, pièces justificatives, n’appelle pas d’observations particulières,  


 toute la documentation nécessaire aux contrôles de la fiduciaire a été 
spontanément produite par notre boursier,  


 le bilan de notre commune arrêté au 31 décembre 2012 ainsi que les comptes de 
fonctionnement résultent bien de la comptabilité; ils sont établis conformément 
aux prescriptions légales en la matière.  


 
Remarques  
 
Du rapport de la fiduciaire Fidinter, nous relevons les points suivants:  
 
 Au 31.12.2012, le fonds de réserve pour débiteurs douteux s’élève à 


CHF 400'000.-- (compte 9282.14). Une dissolution de CHF 136'525.50 a été faite 
durant l’exercice 2012 par le crédit du compte de revenu 201.4800.00. Le fonds 
de réserve couvre largement le risque réel de perte sur les créances ouvertes au 
31.12.2012. 


 La Commune de Belmont provisionne dans ses comptes le 50% du montant 
provenant du « calcul de l’évaluation des risques des débiteurs personnes 
physiques et morales » établi par l’Administration cantonale des impôts (ACI).  
 


 ReCom : le solde du compte courant débiteur ReCom (compte 9115.02) s’élève au 
31.12.2012 à CHF 551'732.79. Ce montant a été confirmé par le service 
comptable de REcom. Un intérêt de CHF 3'024.75 a été crédité à la Bourse. 
L’exercice comptable 2012 enregistre les recettes pour la période s’étendant du 
01.12.2011 au 30.11.2012, soit une exploitation sur 12 mois. 
Aucune écriture transitoire pour couvrir la période du mois de décembre n’est 
enregistrée. 


 
 Le compte capital (compte 9290.01) a enregistré l’attribution de l’excédent de 


revenus de l’exercice 2012 de CHF 76'764.46 et s’élève au 31 décembre 2012 à 
CHF 959'505.63. 


 
 La valeur hors bilan* du réseau électrique est de CHF 4'568'948.35 (2011 = 


CHF 4'707'401.30) et celle de l’éclairage public est de CHF 860'830.40 (2011 = 
CHF 886'916.20).  


* Cette valeur hors bilan interprète la loi sur l’approvisionnement électrique 
(LApEI), article 13, et est diminuée de 20 %.  
 


 Une révision intermédiaire par la fiduciaire a eu lieu courant 2012. 
 
La fiduciaire ne fait aucune remarque quant à des modifications ou améliorations à 
apporter pour les comptes 2013. Exercice à nouveau réussi !  
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La fiduciaire Fidinter – par les signatures de MM. M. Despont et F. Guerry - donne un 
préavis favorable à l’approbation des comptes de l’exercice 2012 tels qu’ils sont 
présentés au Conseil communal de Belmont, sous réserve des conclusions du rapport 
établi par la Commission des finances. 
 
REFLEXIONS 


Les considérations qui précèdent doivent à nos yeux conduire à une appréciation réaliste 
de la situation et de l’évolution future : d’un côté, nous sommes en présence de résultats 
meilleurs que prévus et la Municipalité a administré une nouvelle preuve de sa capacité 
de bien maîtriser les dépenses sur lesquelles elle est en mesure d’exercer une influence ; 
de l’autre cependant, nous sommes confrontés à un endettement toujours plus lourd qui 
pourrait s’aggraver encore si les taux d’intérêts venaient à augmenter, ce que l’on ne 
saurait exclure ad aeternum ; en outre nous continuerons de toute manière à subir les 
incertitudes découlant des nombreux engagements financiers qui échappent de plus en 
plus, en tout ou en partie, à notre influence. 
 
Dans un tel contexte, on ne peut que soutenir la Municipalité lorsqu’elle affirme dans ses 
commentaires « qu’il est essentiel de rester attentifs et de continuer d’appliquer une 
gestion rigoureuse des dépenses de notre commune ». Nous précisons que, selon nous, 
cette rigueur doit se manifester plus particulièrement au niveau des investissements. 


CONCLUSIONS 
 
La Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 


Préavis no 03/2013 « Comptes 2012 » 


et vous recommande : 


 de l’adopter tel que présenté, ainsi que les conclusions en page 15, 


 d’accepter les comptes communaux de l’exercice 2012 tels que présentés, 


 de donner décharge à la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne pour sa 
gestion financière de l’exercice sous revue, 


 de relever la Commission des finances du mandat concernant les comptes de 
l’exercice 2012. 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 29 mai 2013. 


 Jean-Pierre BOLAY ____________________________ 
 Président  


 Lucienne BOUJON ____________________________ 


 Michel HENCHOZ ____________________________ 


 Christine JUILLERAT  ____________________________ 


 Jean-Marc PASCHE ____________________________ 





